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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 9° Défend, protège et développe les filières du nucléaire civil et de l’hydroélectricité ». 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’inscrire la préservation du modèle français dans les objectifs de 
la politique énergétique.   
 
Depuis une cinquantaine d’année, la complémentarité entre nucléaire et hydroélectricité a permis de 
produire une électricité peu chère, décarbonée et abondante. La reconnaissance des problématiques 
climatiques et l’émergence de nouvelles crises géopolitiques ont mis en exergue la force du système 
français.
 
Ce dernier est désormais reconnu dans le monde comme étant l’un des plus exemplaires. Inscrire la 



ART. PREMIER N° CE6

2/2

préservation de ce modèle dans les objectifs de la politique énergétique nationale relève de 
l’évidence aussi bien pour des raisons stratégiques et économiques que pour des raisons 
environnementales.
 


